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REVUE MILITAIRE SUISSE
.V1 21. Lausanne, le 14 Octobre 1874. XIX0 Annee

Sommaire (numero et supplöment). — Reorganisation militaire suisse.
Adresses: des officiers du gönie, du comite central, des sections bernoises;
divers.

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Organisation du gönie (').

La matiere de ce rapport est divisee en trois chapitres que l'on
peut discuter successivement: I. Organisation en general et personnel
en particulier. II. Recrutement et instruction. III. Materiel et parcs.

I. Organisation et Personnel.
L'organisalion qui nous regit comprend :

a) Le commandant en chef et son elat-major (en temps de paix,
l'inspecleur de l'arme).

b) La reserve du genie, organisee en corps, et reunissant sous les
ordres d'un commandant et de son etat-major, les compagnies de

sapeurs non reparties et toules les compagnies de pontonniers, avec
les deux compagnies de train de parc y attachees.

c) Les troupes du genie attachees aux divisions d'armee, a savoir:
Un commandant avec son adjudant et une compagnie de

sapeurs.

d) Enfin les sapeurs de bataillons dissemines dans les compagnies
d'infanterie.

Examinons quelles sonl les lacunes de cette Organisation et quels
sont les complemenls a y apporter:

A. SUBDIVISIONS DE L'ARME.

Sous ce rapport, le projet conserve ce qui existe, en debaptisant
seulement les sapeurs; il cree, en outre, des soldats du parc du genie
et des ouvriers de chemins de fer.

Ce qui doit guider dans celte question, ce sont, en premiere ligne,
les travaux qui incombent ä notre arme.

Abslraction faite du service du train et de celui des arsenaux (arti-
fices et materiel), on peut ranger ces travaux sous trois chefs :

1° Travaux que tout homme est ä mime d'exdcuter, moyennant
directions convenables :

Terrassements, transports ä petites distances, demolitions simples,
confection de materiaux de revetements, etc.

2° Travaux spdeiaux, tels que Operations sur le terrain ; execution
des revetements ; mise en etat de defense de toutes especes de localites

; reparation, entretien, construetion et demolition des voies de
communication et de transporl, entr'autres des ponts et des chemins
de fer; etablissement des camps ; construetion et service des
telegraphes, etc.

(*) Rapport lu ä la reunion des officiers de l'arme, le 30 novembre 1874, ä Berne,
par le lieutenanl-colonel Dumur.
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3° Direction et surveillance des travaux indiques sous chiffre I,
lorsque, vu leur imporiance. on doit avoir recours ii des auxiliaires.

Le moyen de ne rencontrer dans notre arme que des hommes re-
pondant aux exigences ci-dessus reside dans un bon recrutement,
Operation importanle sur laquelle nous reviendrons. II suffit, pour le
moment, de constaler avec Vauban que le genie est un melier au-
dessus de nos forces, qu'il embrasse trop de choses pour qu'un
homme le puisse posseder dans son entier.

La täche de l'arme est donc de teile nature qu'elle ne peul etre
remplie dans son ensemble que par la Cooperation de plusieurs
aptitudes differentes; et il s'agit d'examiner maintenant de quelle
maniere ces aptitudes doivent etre groupees.

Formera-t-on une seule espece de Iroupes du genie, en cherchant
ä reunir dans chaque unite tous les elements constitutifs de l'arme,
ou bien recourra-t-on a des subdivisions, auxquelles ne reviendront
qu'une partie de ces elements

L'experience a des longlemps prononce en faveur du second
Systeme et il serait oiseux de rechercher les motifs de ce jugement.

Nous disons donc qu'il est necessaire de scinder l'arme du genie,
de la subdiviser, mais qu'il faut avoir soin d'en conserver l'unite et
qu'il faut surtout eviler des fractionnements de nature ä gaspiller les
forces restreintes dont eile dispose.

Le projet releve deux attributions nouvelles de ranne: la construetion

et la demolition des voies ferrees, puis le service des telegraphes
dans son ensemble.

Chacun reconnait, je pense, que les travaux actuels de nos sapeurs
sont pour le moins assez nombreux et assez varies et qu'il n'est pas
possible de les augmenter encore.

La creation de corps speciaux pour les chemins de fer et les
telegraphes se justifie donc eompletement, car il ne saurait etre question,
ä mon avis, de charger nos pontonniers de ce service, ä l'instar de
ce qui s'est pratique en Autriche.

Les attributions de ces dernieres troupes sont limitees actuellement
aux passages de rivieres et a l'emploi de materiel d'ordonnance; nos
pontonniers ne sont presque pas exerces dans l'emploi de materiel de
circonstance et, sous ce rapport, les sapeurs leur en remontreraient.
Notre Systeme est celui admis dans les armees francaises et italiennes.
Je lui prefere Ie Systeme allemand, d'apres lequel les attributions des

pontonniers sont moins restreintes et qui permet de mieux utiliser
les ressources de ce corps.

Le projet reconnait d'ailleurs implicitement la possibilite d'etendre
le champ d'activite des pontonniers, puisqu'il propose pour eux nn
temps d'instruction plus court que pour les sapeurs.

II y a donc lieu, ä mon avis, ä cnarger plus specialement les
pontonniers de tous les travaux de ponts, ä leur attribuer d'une maniere
generale la construetion des voies de communication ordinaires.

Nous avons avance tout ä l'heure que les sapeurs ne pouvaient etre
charges de fonctions nouvelles; nous allons plus loin encore, en pro-
posant la formation de detachements distinets de mineurs. II est vrai
que toutes les armees possedent des compagnies de ce genre, mais
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elles sonl, essentiellement destinees ä la guerre de sieges, dont il ne

peut malheureusement pas etre queslion pour nous, du moins
actuellement. Le röle de nos mineurs se bornera par consequent aux de-
molitions et aux defenses par le moyen de mines de lout genre. Ces

deux categories de travaux ont pris et doivent prendre encore une
teile importance, ils exigent des connaissances speciales si tranchees

que la distinetion ä faire entre sapeurs et mineurs me parait meme
plus necessaire que celle entre sapeurs et pontonniers.

Pour etre complet, il faut mentionner enfin le train et le parc du

genie.
Dans les armees permanentes, le train du genie fait partie inte-

grante de cette arme; chez nous il devra, comme du passe, ressorlir
de rarlillerie, tant pour la formation que pour l'instruction, mais il
n'en doit pas moins etre reparti d'une maniere permanente ä notre
corps auquel il esl tout aussi indispensable que le train d'une
batterie l'est vis-ä-vis de celle-ci

Remarquons, du reste, que les troupes du genie n'ont pas uniqne-
ment besoin de chevaux pour le transport de leur outillage et de leur
materiel reglementaire, mais qu'elles sont frequemment dans le cas

d'organiser des voiturages fort importants et que ces travaux incom-
bent naturellement ä la subdivision du train.

Relativement au parc du genie, abstraction faite de la section des

telegraphes que le projet lui aliache, nous estimons que son service
n'a pas une importance teile et d'un genre assez special pour reclamer
une subdivision distincte de l'arme; nous ferons remarquer, en effet,
que la fabrication des artifices ressort de l'ai'tillerie et que la confection

de l'outillage et des agres de l'arme se fera dans les arsenaux,
dont les employes, dispenses d'autres prestations militaires, seront
secondes au besoin par des detachements de la landwehr. Le service
des parcs du genie de l'armee doit donc se faire, ä notre avis, par
les troupes memes qui en feront emploi; c'est ie meilleur moyen
qu'ils soient utilises d'une maniere convenable.

En resume, nous proposons comme subdivisions de l'arme:
Des sapeurs, — des pontonniers, — des mineurs, — des ouvriers

pour telegraphes, — des ouvriers pour chemins de fer, — des soldats
du train.

Quoique la question ne soit pas vitale, nous preferons l'ancien
terme de sapeurs ä celui de pionniers que le projet lui substitue. Les

ouvrages de fortifications de campagne sont le plus souvent de veri-
tables sapes et la denomination de sapeurs convient donc encore
parfaitement ä celles de nos compagnies du genie plus specialement
chargees des travaux de fortifications passageres. La denomination de

pionniers peut, par contre, designer parfaitement, si l'on y tient, les
compagnies de pontonniers, telles que nous les comprenons.

B. NOMBRE ET FORCE DES UNITES TACTIQUES DU GENIE.

D'apres le projet, l'effectif du genie est plus que double et, ä cet
egard, les esperances les plus hardies s'y trouvent realisees.

Les effectifs proposes, vis-ä-vis de ceux de l'organisation presente,
sont les suivants :



PROJET. ETAT ACTUEL.
HOMMES

o

12 compagnies de pionniers, ä 200 h.

6 compagnies de pontonniers, ä 125 h.

2 compagnies de parc, ä 107 h

Pionniers d'infanterie

8 compagnies de chemins de fer, ä 98 h.

2400

"50

214

1378

784

Total 5526

8 compagnies de train de parc, ä 100 hommes 800

Total general 6326

1020 12 compagnies de sapeurs.

510 6 compagnies de pontonniers.

717 sapeurs d'infanterie.

2247 Total.

250 soldats du train 2 compagnies, plus 48 h. pour

les compagnies de sapeurs.

2497 Total general.
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Notre comite d'initiative nous demande si les compagnies du genie
doivent etre organisees de la meme maniere que celles de l'infanterie.

Cette question peul recevoir a priori une reponse negative ; car il
est evident que ce n'est pas lä une necessite et que les attraits de

Panalogie doivent ici ceder le pas aux besoins particuliers de l'arme.
Pour les sapeurs, rien ne fixe d'une facon absolue la force de la

compagnie. Le projel donne 200 hommes et se decide par consequent
pour les gros effectifs, toul en prevoyant dors et dejä une Separation
habituelle' de la compagnie en deux detachemenls distincts, puisqu'il
y figure 2 sergenls-majors et 2 fourriers, Un effeclif eleve a pour
avantage inconleslable de reduire les non-valenrs ä leur moindre
proportion et de simplifier radministralion interieure de l'unite; mais
pour une troupe destinee ä opirer le plus souvent dans plusieurs
chantiers, par ateliers ordinairement distincts, les effectifs faibles ont
aussi leurs bons cötes : ils simplifient la distribution des travaux et
permettent de donner ä un plus grand nombre d'officiers une position
independante, en leur fournissant ainsi la meilleure ecole pour se former.

Ce dernier molif, rapproche des exigences du recrutement, rend
preferable la compagnie acluelle de moyenne force ä celle du projet
et nous sommes d'avis de fixer l'effectif futur des compagnies de
sapeurs ä 120 ou I2."i liommes, en y faisant rentrer les surnumeraires
toteres actuellement.

L'effectif minimum de la compagnie de pontonniers est determine
par le nombre d'hommes necessaires pour lancer un pont en riviere.
En lenant comple des surnumeraires, on arrive par cetle consideration

ä un total de 120 ä 125 hommes, comme le projet.
Nous remarquerons toutefois que la manoeuvre qui sert de base ä

la recherche ci-dessus n'esl pas la seule atlribulion des pontonniers,
meme tels que les comprend le present regime; aussi la composition
actuelle de la compagnie, presentant au plus 40 % d'hommes ä
aptitudes nautiques speciales, laisserait-elleinliniment ä desirer lorsqu'il
s'agirait d'une traversee quelconque sur supports flotlants, une
Operation qui, certes, peut se presenter et qui, par son importance
capitale, prime certainement celle de lancer un pont.

Dans celte derniere manceuvre 0, ainsi que dans la plupart de celles

(') Repa'rtition de lacompagnie de pontonniers pour jeter unpont normal.
¦

TOTAL EN B1TB1IIRS IECESS1IRES

SECTIONS - — ¦—- ' ——
sous-officiers suldals. sous-ofliciers soldats. >

i

Corps mort 1 8 i * i
Porteurs de chevalets 1 8 —

i

Dresseurs de chevalets 1 8 i 8
1 8 i 8

i Porteurs de poutrelles 1 to — —
' Porteurs de madriers 1 22 — —
Poseurs de madriers 1 2 i 2

1

Total

1 8 — —

8 74 4 22
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qui incombent actuellement aux pontonniers, deux categories de
soldats trouvent leur emploi; cette distinetion est bien caraclerisee par
l'appel bien connu, quoique non reglementaire, de « Schiffleute
vor. »

La premiere categorie, celle des baleliers ou des rentables
pontonniers, doit comprendre environ la moilie des sous-ofliciers et le
tiers des soldats et correspond par consequent assez exaetement ä la
composilion acluelle de nos compagnies.

Dans d'autres circonstances qui pourront parfaitement se presenter,
la seconde categorie, au contraire, celle des pontonniers qui n'ont de
l'arme que l'insigne, deviendrait superflue.

II y a lä une anomalie evidente que l'on pourrait faire disparaitre
en composant exclusivement la compagnie de veritables bateliers; ce
moyen, admis dans les armees permanentes, est impraticable chez
nous, par suile de la courle duree de l'instruction et de la difficulte
du recrutement.

Nous proposons en consequence de recourir ä un autre mode, ä

savoir: 1°d'elargir le cercle d'aclion des compagnies de pontonniers,
ainsi quo cela est desirable, avons-nous vu, et 2° de composer l'unite
de deux sections, l'une de pionniers et l'autre de bateliers. (')

Unite des corps de nouvelle creation.
Les idees sont naturellement moins arrelees äHeur egard qu'ä celui

des corps existant dejä ; voici les considerations qui doivenl diriger,
me sernble-t-ü, dans cette question :

Detachement pour les telegraphes.
L'effeciif necessaire ä la construetion des lignes est environ de :

1 officier,
4 sous-officiers,

25 pionniers.
Le service des stations, qui seront probablement au nombre de

quatre, exige en outre 8 lelegraphistes pour que les appareils puissent

etre desservis de jour et de nuit.
On arrive ainsi, en ajoutant quelques surnumeraires, ä un effectif

de 40 hommes.
Celui de 29 hommes, donne TTu projet, tr.e parait donc un peu

faible.
Detachement pour chemins de fer.

La composition d'un corps de ce genre depend essentiellemenl des
travaux auxquels il est destine. Or, il ne peut s'agir ici ni de l'exploitation

ni de l'entrelien des chemins de fer; en effet, ces deux services
sont dejä fortement organises en temps de paix et ce serait une grave
erreur de ne pas les placer tels quels sous les ordres du chef du ser-

(') Les officiers rle pontonniers se sonl vivement opposes ä celle proposition el je
crains de ne pas l'avoir clairement expliquee : il ne s'agil pas de separer complötement

les deux seclions, mais seulement d'aecentuer, dans l'instruclion de chaeune
d'elles, le service qui lui est propre. Cela se pralique, par exemple, dans une ecole
d'artillerie, oü soldats du train et canonniers se trouvent reunis dans la meme
compagnie, tout en recevant une instruction differeiite. Si la distinetion proposee est
trop tranchee, je desirerais tout au moins que les baleliers de chaque compagnie
repussent un insigne particulier.
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vice de guerre des chemins de fer, prevu au projel, des que l'on ju-
gera ä propos d'ordonner l'ouverture de ce mode d'exploitation.

Les detachemenls qu'il esl question de creer n'ont donc en vue
que la destruction et la reconslruclion des chemins de fer. Sous ce
rapport les societes de chemins de fer sont mal placees pour fournir
en entier le personnel y necessaire; elles peuvent livrer des ouvriers
propres ä executer des interruptions temporaires et ä poser ou ä
refaire la voie ferree proprement dite (l'Oberbau); mais pour les
interruptions ä longue duree qui exigent le plus souvent des mineurs et

pour les retablissements des travaux d'art, ou de bons charpentiers
sont l'essentiel, il faut s'adresser ailleurs.

II esl du reste ä eraindre que les compagnies formees simplement
des elements tires des socieles de chemins de fer, ainsi que le prevoit

le projet, manquenl de consistance et d'une Organisation militaire

suffisamment forte.
Nous pensons en consequence que les detachements pour chemins

de fer doivent etre formes d'un noyau de pionniers, auquel viendraient
se joindre, lors de mise sur pied, les equipes de la voie, tirees des
societes civiles. Ce noyau aurait un effectif de 40 hommes, et le com-
plement des equipes civiles serait du double, soit de 80 hommes.

Mineurs.'
L'on peul sans crainte forcer l'effeciif des detachemenls de

mineurs. II esl en effet evident que les mineurs peuvent facilement
('•Ire employes pour les iravaux incombanl plus specialement aux
sapeurs ou aux pionniers-, tandis que l'inverse n'est pas vrai.

Remarquons d'ailleurs que les fonctions des mineurs se rattachenl
par un point tres important ä celles des detachements pour teleera-
phe, ä savoir par la methode d'inflammation electrique, qui tend de
tend de plus en plus ä supplanter les anciens moyens.

En outre que les mineurs et les detachements pour chemins de
fer onUaussi des poinls de contact bien marques et que nous avons
releves.

Enfin que les lignes lelegraphiques existantes, auxquelles les lignes
de campagne auront le plus souvent ä se relier, longent autant que
possible les chemins de fer et que les deux grandes inventions
modernes de la transmission des depeclies -a grande distance et des

transports sur rails ont une affinite inconleslable, qui se manifestera
egalement lors de leur introduetion dans le domaine militaire.

Nous pensons en consequence que les detachements de mineurs
dont la creation parait desirable, peuvent elre reunis en une comfia-
gnie avec ceux pour telegraphe el pour chemins de fer, et nous
tixerions egalement leur force ä 40 hommes.

Train.
L'effectif du train atlache ä l'arme du genie resulle tout' d'abord

du nombre des voilures ä conduire, nombre qui sera determine plus
loin, en parlanl des parcs.

A cöte de cela, il serait sans doute avantageux d'avoir ä disposilion

un certain nombre de chevaux de trait pour les voiturages. Mais
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eu egard ä la penurie des chevaux, il y a lieu de renoncer d'emblee ä

cette facilite et de se contenter de tirer toul le parti possible du
train des attelages; en le röparlissant convenablement, l'on pourra
se passer de röquisitions, car lorsque des travaux seront en voie
d'execution, les attelages des voitures de materiel et d'outillage de-
viendront disponibles.

Sapeurs de bataillon.

Ils n'ont eu jusqu'ä present aucune unite et c'est ä cela, ainsi
qu'ä rinstruetion restreinle dont ils jouissent, qu'il faut attribuer le

fait remarque dans les rassemblements de troupe et lors des mises
sur pied, qu'ils sont loin de rendre les services que l'on est en droit
d'attendre d'eux.

Sous le rapport de l'instruction, le projet porte remede ä cet etat
de choses en assimilant complelement les pionniers d'infanterie aux
pionniers formes en compagnie. (Page 107 du rapport de l'inspecteur.)

Pour complöter le progres il esl necessaire de donner ä cetle
iroupe technique plus de cohösion et une meilleure direction. Atta-
cher un pionnier, meme deux, ä chaque compagnie n'a pas sa raison
d'etre; car ce n'est pas lä que se trouve leur champ d'aetion, ä moins
que l'on ne veuille le, limiter simplement ä celui de coupeurs de bois;
les pionniers du bataillon doivenl etre reunis en un groupe de
travailleurs et doivent par consöquent ötre attachös en blöc soit ä rötat-
major, soit ä l'une des compagnies du bataillon. Dix pionniers et un
sous-officier suflisent alors pour executer les travaux les plus frö-
quents. Pour diriger et donner l'impulsion voulue aux ateliers des
divers bataillons, pour en prendre le commandement lorsqu'on devra
les reunir pour un travail plus important, il esl enfin nöcessaire d'at-
tacher ä Tötat-major de chaque regiment un officier de sapeurs qui
disposerait, cas öchöant, d'une section de 30 hommes avec 3 sous-officiers.

f

Examinons maintenant quel doit ötre le nombre des unitös tacliques

du genie. II dopend d'un cöte de i'effectif total de l'arme et de
l'autre du mode de repartition dans rarmee.

Sous le premier rapport nous avons vu que le projet röpondait ä

loutes les exigences. Les proporlions qui y sonl admises pour le
gönie sont celles des armöes les plus favorisöes. Ainsi en France on
admet :

enO/0
Pour l'infanterie I 68.7

Cavalerie 0.23 17.2
Artillerie 0.125 8.6
Genie O.Oö 3.4
Train 0.03 2.1

non compris toutefois les pontonniers qui ressortenl de rarlillerie.
Sous le second, la question essentielle ä resoudre esl celle de

savoir si les subdivisions de l'arme seront reprösentöes dans chaque
division d'armee Ou si l'on formera quelqu'une d'enlr'elles en corps
distinct.
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Le programme de notre comite d'initiative pose la question
relativement aux pontonniers. A notre avis le point peut tout au plus
donner lieu ä discussion, si l'on restreint les attributions de cette
troupe aux passages de rivieres seulement ; si l'on admet au
contraire, comme je le fais, qu'il est pröferable d'etendre son action, il
est evident qu'elle doit etre repartie, aussi bien que les sapeurs.

La division d'armee, teile qu'elle est organisöe dejä chez nous, teile
surtout qu'elle ressort du nouveau projet, est une unite strategique

3ui doit se suffire ä elle-meme; il en resulte par consöquent que les
ivers elements de notre arme doivent s'y trouver representes.

D'un autre cöte une reserve du gönie, organisöe en un corps ana-
logue ä ceux des reserves des autres armes, est une innovation qui
nous est propre, mais qui me semble peu heureuse. Que les trois
armes combattantes par excellence ayent des röserves ä la disposition
du general en chef, cela se con^oit fort bien ; que ces reserves soient
fortement organisees en corps spöeiaux, est non moins comprehensi-
ble, puisqu'elles ne doivent le plus souvent entrer en action qu'aux
moments decisifs, ponr renforcer une partie faible de l'ordre de
bataille, profiter d'une faute commise par l'adversaire, au moment oü
l'on s'en apereoit, ou recueillir tous les fruits possibles d'un succes.

Dans notre arme lout est difförent: notre röle est un röle d'auxi-
liaires et les troupes de reserve, c'est-ä-dire celles qui resteront ä la
disposition de notre commandant en chef en dehors de celles reparties,

trouveront en gönöral leur emploi spöcial des leur mise sur pied;
en tout cas elles ne sont nullement destinees ä agir en bloc, et en les
organisant en un corps, on ne leur donne qu'un lien factice qui se
brisera de lui-meme ä la premiöre occasion. Une Organisation
pareille, imitöe des autres armes, me semble donc pour le moins super-
flue, si ce n'est fächeuse.

Nos unites en röserve seront appelöes ä renforcer l'element
technique de certaine division qui devra faire des travaux exceptionnels,
prevus d'avance; les travaux que l'on jugerait ä propos d'executer
sans le concours des divisions d'armöe seront egalement preparös de
longue date; il sera donc possible et il vaudra certainement mieux
d'organiser chaque fois ces röserves suivant le but que l'on se

propose, plutöt que d'en former dors et dejä un corps taille de toutes
pieces, s'adaptant necessairement "mal ä toutes les exigences.

D'autres considerations encore militent en faveur de la röpartition.
En l'absence de places fortes, les travaux qui s'executeront en dehors
du cercle d'aetion des divisions sont peu nombreux et quelle que soit
d'ailleurs leur importance, ils ne necessitent pas des effectifs de
troupes techniques tres considerables. La tele de pont de Florisdorf a
öte construile en 1866 dans l'espace de deux mois, quoique les
Autrichiens ne disposassent alors devant Vienne que de deux compagnies

du genie et d'une compagnie de pionniers. II n'est donc pas
necessaire de garder une forte reserve de troupes du genie ; d'ailleurs
pour des travaux du genre de ceux dont nous parlons, la landwehr
pourra rendre d'excellents services.

Nolre materiel reglementaire de ponts, par sa nature et surtout par
sa quantite, n'est pas destine ä rester longtemps en place. Si ce cas
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se prösentait on devrait necessairement lui substituer du materiel
provisoire. Il se rapproche donc plutöt des öquipages lögers repartis
dans les corps d'armöes que de ceux plus lourds d'une röserve. Car
si l'on voulait, comme cela est d'ailleurs possible, construire par son
moyen des ponts ä grande force de support et de largeur süffisante,
exigeant des pontons de 4 pieces el plus, nous en verrions par trop
vite la fin, comme chacun peut s'en convaincre par un petit calcul.

Les equipages de pontons indöpendants absorbent d'ailleurs une
masse de ressources, (l'öquipage de pont du projet requiert ä lui seul
12 officiers) qui, ä supposer qu'elles soient en rapport avec l'importance

du service des ponts, resteront souvent sans emploi, tandis que
l'absence s'en fera au contraire sentir dans les divisions; od, d'aprös
le projet, notre arme ne disposerait ni de materiel de pont transportable,

ni de train, ni möme de forge.
Ces considerations s'appliquent ä peu de choses pres ä toutes les

subdivisions de l'arme du gönie ; toules lendraient, par leur Organisation

en röserve spöciale, ou ä faire double emploi, ou ä faire complötement

döfaut dans les divisions. Nous en arrivons ainsi ä la conviction

que les difförentes branehes du gönie ne doivent pas former elles-
memes de nouvelles armes, mais bien des Clements d'un tout, restant
en rapport intime entr'eux, se complötant et se remplacant au besoin
mutuellement.

Ce dernier point de vue a particulierement son imporiance pour
rinstruetion de nos officiers, auquels aucune brauche de l'arme ne doit
rester complölemenl etrangere, quelque soit du resle leur specialilö.

Conclusion : L'arme du gönie doit ötre represenlee dans chaque
division d'armee par un balaillon combine des diverses subdivisions
de l'arme.

L'organisation en bataillon nous permeltra de simplifier soit le
service sanitaire, soit le service administratif de l'arme, en concentrant
ces services dans l'etat-major de balaillon, et l'on tournera ainsi la
difficulte signalöe plus haut, d'avoir de petits effeclifs, sans augmenter

outre mesure les non-valeurs.
Relativement ä l'organisation inlörieure des compagnies nous re-

grettons la suppression de toul gerade intermediaire enlre le sergent
et le soldat. Celle mesure, bonne ä mon avis en tant qu'elle fail
disparaitre le caporal, empeche d'un autre cötö l'epuration oblenue
par un avancement ä deux degrös. Nous proposons en consequence
la cröation d'appointes ou premiers soldats, parmi lesquels se recru-
teraient plus sürement les sous-officiers, que si leur choix se faisait
du coup dans les rangs des soldats.

Nous mettons peu d'imporlance ä la conservalion du tambour ou ä
l'introduction du trompelte; nous souhaitons loulefois de n'ötre pas
gratifies de l'un et de l'autre.

Notre bataillon aurait donc la composilion suivante :
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Etat-major :

Commandant, major I

Adjudant, capitaine ou lieutenant I

Ouartier-maitre I

Medecin I

Veterinaire 1

Infirmiers 4

Brancardiers 8
Armurier I

Maröchaux-ferrants 2

Forgeron et serrurier 2

Selber I

I'e compagnie: Sapeurs.
Capitaine I

Lieutenants 2
Sous-lieutenants 2

Sergent-major I

Fourrier I

Sergents 10

Appointes 10
Trompettes 2

Sapeurs 91

W compagnie: Pontonniers
Capitaine 1

Sergent-major I

Fourrier I

Trompettes 2

T° section : Pionniers.
Lieutenant I

Sous-lieutenant I

Sergents 5

Appointös ö
Pionniers 48

IP seclion : Bateliers.
Lieutenant I

Sous-lieutenant I

Sergents 5

Appointös 5
Bateliers 43

Tolal :

IUe compagnie : Pionniers-mineurs.
Capitaine I

Sergent-major I

Fourrier. 1

Trompettes 2

A reporter,

Chevaux de seile.
2
2
1

I

1

23

12

103

60

5o

20

— 7

120 3

1

5
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Report, 5 1

Pe seclion : Tclcgraphc.
Lieutenant 1 l

Sous-lieutenant 1

Sergents 4

Appointös 4
Pionniers 21

Telegraphistes, donl 1 adj.-ss-officier. 9 40

IP section : Mineurs.
Lieutenant 1 1

Sous-lieutenant 1

Sergents 10
Appointös 10
Mineurs 18 40

IIP seclion : Chemin de fer.
Lieutenant I l

Sous-lieulenant I

Sergents 10

Appointös 10
Pionniers 18 40

Total": 125 4

IV compagnie : Train.
Capitaine I 1

Lieutenant 1 \
Sous-lieulenant 1 1

Sergent-major 1 I

Fourrier 1 I

Marechaux-des-logis 6 6

Appointes 12

Trompettes 2 2

Soldats 50

75 13

Recapitulation.
Hommes. Chevaux de seile, Chevaux de Irail.

Etat-major 23 7 —
Compagnie de sapeurs. 120 3 —
Compagnie de pontonniers 120 3 —
Compagnie de pionniers-mineurs 125 4 —
Train 75 II 110

• Total: ~m ~<28~ 110

C. COMMANDEMENT SUPERIEUR DE L'ARME.
Pour terminer ce qui concerne le personnel de l'arme, il nous resle

ä toucher une question qui m'interesse tout particulierement et que
nous pose egalement le comite d'initiative :

L'elat-major du genie sera-t il supprimi
Quel que puisse etre le resultat de nos deliberations d'aujourd'hui,

quel que soit le sort que röservent ä notre corps les döcisions de

nos autoritös legislatives, chacun de nous s'inclinera sans doute avec
respect devant les exigences de la necessite.
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L'on nous pardonnera toutefois de ne pas entreprendre dors et döjä
notre propre oraison funebre, et de briser encore une lance en faveur
de notre existence.

Mais, pour vivre, il faut travailler; examinons donc avant tout le
travail que nous revendiquons.

Un exemple nous fixera ä cet ögard :

Une division isolee se trouve menacöe d'une attaque. Suivant ses
instructions, son chef la concentre dans une bonne position, oü il
pourra tenir pied jusqu'ä ce que le resle de l'ai'mee lui donne la
main.

L'ötat-major gönerai a fait choix d'une position ä cheval sur une
riviere et sur les voies de Communications par oü l'attaque est at-
tendue :

A gauche, eile comprend des hauleurs d'un acces difficile, aussi
bien de front que surles derrieres, mais surmontöes d'un plateau
dominant toute la contree.

A droite, la position est neltement marquee par des collines ma-
melonnees, et c'est de ce cötö qu'existe la communication avec le
reste de l'armöe.

Au centre, qui forme un veritable döfile, passent une route et un
chemin de fer, el la premiere Iraverse la riviere sur un pont, pröcisement

en ce point.
Quelques ponts existent en outre en avant de la position, tandis

que, sur les derrieres, loute communication de cette nature fait
döfaut («).

Le commandant et l'ötat-major gönöral de la division ont bientöt
pris leurs dispositions. Voici celles qui nous concernent:

Les approches de l'aile gauche seront rendues impraticables et des
voies de communication süffisantes seront etablies en arriere, soit
pour la retraite eventuelle des troupes qui doivent döfendre cette clef
de la position, soit afin de pouvoir y amener rapidement des ren-
forts.

Au centre, la route et la voie ferree seront coupees et defendues
par des mines ; les ponts en avant, detruils ä fond ; il en sera etabli
au contraire en arriere.

La droite sera renforcee par des ouvrages passagers couronnant les.
mamelons, tout en permettant un döbouchö facile ä l'armee de
secours.

Tels sont les ordres el, en supposant l'adoption du projet
d'organisation, il arrivera de deux choses l'une. Ou ces ordres seront transmis

directement au capitaine de pionniers, ou bien ils devront etre
completes par des dispositions plus detaillees, elaborees par l'etat-
major general. Dans le premier cas, il est fort ä eraindre qu'ils soient
incomplötement compris et, par consöquent, mal executes, puisque
le capitaine de pionniers n'aura certainement pas partieipe aux
reconnaissances et Operations pröliminaires qui les ont dictes, et qu'il n'est
pas en position de connaitre suffisamment les intentions du commandant

de la division.
Dans le second cas, tout cela n'est pas moins ä eraindre, parce que

(*) Nous avons eu en vue St-Maurice.
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l'etat-major general ne sera pas suffisamment au courant des travaux
de l'arme pour elaborer des dispositions de detail rentrant purement
dans le domaine de celle-ci.

L'on ressent dejä ici une lacune et on la retrouverait infailliblement
en multipliant les exemples.

II faut, entre le chef qui dresse le programme des travaux et la

troupe chargee de leur exöcution, un intermödiaire capable de
comprendre ce programme, capable de l'interpreter et de le developper,
en l'adaptant aux exigences des travaux qu'il doit par consöquent
posseder lui-meme ä fond. II faut, en un mot, un intermödiaire ä

meme de projeter les travaux, de les rSpartir entre les differentes
subdivisions de l'arme et d'en surveiller l'exkulion de maniere ä

en assurer le bon agencement et la bonne liaison.
C'est evidemment lä le röle d'un etat-major.
L'on va me dire peut-etre que les memes raisonnemenls s'appli-

3uent
aussi aux autres armes et que je plaide ainsi le maintien des

ifförents ötats-majors, une cause jugee et definitivement perdue.
Tel n'est pas le cas, et ici encore on aurait tort d'assimiler le genie

ä l'artillerie, ä la cavalerie ou ä l'infanterie ; dans ces dernieres
armes, en effet, le chemin entre l'ordre donne et son exöcution n'est
pas bien long ; dans la premiere, au contraire, il y a ordinairement
entre deux tout un champ d'action, d'autant plus ardu et plus difficile

que le temps aecorde pour le parcourir est plus limite.
Nous concluons donc: Ie röle de l'etat-major du gönie existe bien

röellement et ii est suffisamment important pour ne pas elre impro-
vise au moment seulement oü le besoin s'en fera sentit-; il doit elre
organise d'avance.

Nous ne tenons, du reste, nullement ä la denomination d'officiers
d'etat-major, dont on n'a fait que trop d'abus en Suisse; c'est la
chose que nous dösirons, et son absence nous frappe dösagröable-
ment dans le projet; nous n'y trouvons trace d'officiers superieurs du
gönie dans les divisions, mais ils y surabondenl, par contre, dans les

parcs et les equipages, oü ils auront, ä mon avis, peu d'oecasions de

se former et de rendre des services.
Nous proposons, en consequence, le rötablissement, dans chaque

division, d'un ingenieur de division, estimant que cette expression,
employee il n'y a pas si longtemps encore, explique mieux la nature
des fonclions de cet officier que celle qu'on lui a substituöe depuis
de commandanl du g6nie.

D. RECAPITULATION.

Nous sommes enfin ä meme de fixer la composition totale du corps,
ce que nous faisons comme suit:

Commandant en chef et officiers disponibles.
2 colonels,
2 lieutenants-colonels,
4 majors,
8 capitaines.

24 officiers subalternes repartis comme surnumeraires dans les
compagnies.
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Dans chaque division.
chevaux.

I ingenieur, lieutenant-colonel I 2
I adjudant-capitaine I 2
1 bataillon du gönie 463 28
1 officier du gönie par rögiment 4 4

Sapeurs de balaillon 143 —
Total : ~6l2 36~

Pour 8 divisions, par consöquent : 4896 hommes.

Troupes disponibles.
hommes.

2 compagnies de sapeurs 240
I » de pontonniers. 120
1 » de pionniers-mineurs. 125
I » du train 75

Totall 560
Total gönöral : 5496 hommes

ce qui avec les 640 ouvriers de chemins de fer

donnerait une somme de 6136 hommes, vis-ä-vis de 6326
portes au projel, sans compter les ötats-majors.

II. Recrutement et instruction.

L'adoption de la nouvelle Organisation militaire doublera l'effectif
des troupes du gönie. II en decoule, comme consequence immödiate,
la nöcessitö d'elendre les districts de recrutement dont nous dispo-
sions jusqu'ä prösent.

Les attributions de l'arme, en particulier celles que nous avons
classöes dans la categorie des travaux spöeiaux, exigent, en effet, un
choix exclusif parmi les professions en rapport avec ces travaux, et
cette regle fondamentale, suivie scrupuleusement dans les armees
permanentes, devrait l'ötre ä plus forte raison dans une armöe de
milices.

II esl curieux de constater que c'est le contraire qui a lieu chez

nous, et que l'on nöglige obstinement, mais non pas impunement,
une mesure qui semblerait, au premier abord, bien facile ä observer.

A cötö de vöritables fautes commises ä cet ögard, il faut cependant
reconnailre que le recrutement offre de sörieuses difficultes; et qui-
conque a suivi cette Operation pendant quelques annöes, conviendra,
j'en suis certain, qu'il ne sera pas de trop des ressources de la Suisse
entiere, pour suffire aux besoins de l'arme k son effectif futur.

Sous ce point de vue, le projet fait un pas decisif en avant, en fe-
döralisant le corps des pontonniers, en le levant, par consöquent, sur
tout le territoire de la Confödöration.

Pour les sapeurs ou pionniers, il y a, au contraire, reeul, ainsi que
le dömontre surabondamment le tableau suivant:



GANTONS.

Zürich
Berne • •

Lucerne
Uri
Schwyz
Obwalden
Nidwaiden
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell (Rh.-Exterieures)
Appenzell (Rh.-Interieures)
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Genöve. .'

Total :

Sapeurs tournis actuellement.

Aux compagnies.

170
340

170

170
170

1020

Aux bataillons
d'infanterie.

72
144

42
5

14
4
3
9
5

30
21
12
13
12
11

5
54
27
57
27
36
54
27
19
14

717

242
484
42

5
14

4
3
9
5

30
21
12
13
12
11
5

54
27

227
27

206
224

27
19
14

1737

Pionniers et soldats du parc ä fournir d'apres le projet,

530
866 3/6

69 Ve
15 Ve
28 Ve
15 Ve
15 Ve
28 Ve
15 %
67 Je

fs/e
228 Ve

13

19>
487 </,

54%
4843/

43 Ve

56%
343

54 V6

¦43%
228 V6

107)
-1-107)

3778 (214)

3992

Aux compagnies.

400
600

— (107 parc)
— (107 parc)

200

400

400

200

200

2400 (214 parc)
"2614"

Aux bataillons
d'infanterie.

130
266 3/6

69 >/6

15'/e
28'/e
15 /e
15 Ve
28 ye
15 /6
67 /e
4t Ve
13
28'/e
13
19 V6
8Ve

973/e
54 Ve
843/
43 2/e
56 2/e

143
/6

54 V6
43 2/e

28'/e
1378
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